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MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX 
 
 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES – Lot 1 

 
 
Pouvoir adjudicateur 
Commune de Mios 
Place du XI Novembre - BP 13 – 33380 MIOS 
Téléphone : 05 56 26 66 21 Télécopie : 05 56 26 41 69 

 
 
Représentant du pouvoir adjudicateur 
Monsieur Cédric PAIN, Maire de la ville de Mios 

 
Objet du marché 
 

ACCORD-CADRE  
TRAVAUX FORESTIERS 

 
 
Date limite de remise des offres : le lundi 9 mai 2016, à 12h (délai de rigueur) 

 
 
Horaires d’ouverture des locaux 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 - le samedi de 9h à 12h 
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1. Objet de l’accord-cadre 
Le présent accord-cadre concerne les TRAVAUX FORESTIERS 

 
2. Identification du lot 
 
Lot 1 : coupes rases de parcelles forestières communales. 
 

3. Montant du marché 
 
La consultation fait l’objet d’un fractionnement en bons de commande avec fixation d’un minimum 
et maximum en valeur. 
 

Lot Désignation 
Montant en euros H.T 

Annuel 

  Minimum Maximum 

1 Coupes rases 0,00 € 46 000,00 € 

2 Dernières Eclaircies 0,00 € 12 000,00 € 

3 Travaux d’entretien  0,00 € 2 000,00 € 

4 Plantations 0,00 € 20 000,00 € 

5 Première Eclaircie 0,00 € 8 000,00 € 

 
 

4. Prescriptions techniques 
 
Les arbres sont vendus en l’état. Le titulaire est réputé en avoir pris connaissance sur site avant de 
déposer son offre. Il s’engage en conséquence à n’élever aucune réclamation à ce sujet.  
 
Les cimes seront démantelées. 
 
Le titulaire s’engage à fournir et à installer un panneau d’information destiné au public. 
 
Le titulaire s’engage à respecter les lisières de feuillus, les fossés et les cheminements ouverts au 
public. 
 
En cas d’ornières et de dégradations de places de dépôts de bois ou de pistes, l’exploitant s’engage à 
procéder aux travaux de réhabilitation, dès que les conditions du terrain le permettront. 
 

5. Options 
 
Le candidat pourra chiffrer, en option :  
o Option 1 : Extraction et valorisation des souches, ainsi que la valorisation des cimes 
o Option 2 : Broyage des rémanents 
o Option 3 : traitement contre le fomès 


